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I OBJECTIFS ET LOGIQUE DU PRo.JET 

Le projet DP/ZAI/75/011 - Assistance au Departement iu Portefeuille -

a ete etabli en 1975. Un expert appartenant au projet de l'ONUDI "OPEZ" 

(Office de Promotion de la Petite Entreprise Zairoise) a ete mis a la 

disposition du Departem~~t du Portefeuille, nouvellement cree par 

l'ordonnance presidentielle d~ 30 juin 1975, en vue d'examiner les 

differents problemes qui se posent, et de tracer un plan d'actions 

susceptible de fournir au Conseil Executif (Gouvernement) la cooperation 

attendue . 

Compte tenu de la nature de la mission confiee du Departement du 

Portefeuille (DPF), le BIT, la Banque Mondiale, la PNUD et l'ONUDI ont ete 

invites a collaborer. C'est ainsi qu'un document de projet a ete elabore 

et scum.is a l'appreciation des differentes institutions concernees ainsi 

que du Conseil Executif de la Republique du Zaire. Il s'agissait d'un 

projet colossal compose de plus de dix experts et consultants. Le Conseil 

Executif a invite 1' ONUDI a lui envoyer __ e fonctionnaire du siege charge 

du support logistique du DPF, Monsieur Acogny, et a la suite d'une mission 

qu'il a accomplie, un nouveau document de projet a ete redige et approuve 

par le Conseil Executif, le PNUD et l'ONUDI. Ce Document qui a ete signe 

le 29 novembre 1977 a mis fin a la periode preparatoire. 

Le but du projet etait de fournir au DPF, charge d'assurer la gestion 

du Portefeuille d'Etat dans les entreprises publiques et d'economie mixte, 

une cooperation technique. 

Cette cooperation etait justifiee par la necessite de collaborer a 
son organisation, d'assurer le fonctionnement des differents services et 

de mener des interventions ponctuelles dans les entreprises relevant de 

sa tutelle. 
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Le3 objectifs du projet etaient les suiva.nts 

~- 9bjectifs a court terme 

l.a. la mise en place des syste~es de base pour le suivi de la 

situation economique et financiere des entreprises; 

l.b. l'etablissement de l'orga.nigra.mme des entreprises concernees 

et des modalites de leurs procedu:~es administratives et 

financieres; 

l.c la mise en place des orga.nes de ges~ion (Conseil d'Administration 

et Comite de Gestion); 

l.d. la mise en place d'un controle systematique et periodique 

de la comptabilite et de la gestion financiere des entreprises 

concernees; 

l.e. le redressement et l'organisation administrative et financiere 

dans uncertain nombre d'~ntreprises; 

l.f. les conseils aux directions des entreprises pour leur permettre 

d'atteindre une meilleure rentabilite • 

2. Objectifs a long terme 

2.a. rentabiliser et optimaliser les ressources de production; 

2.b faire des extensions pour auto-fiuancement; 

2.c. creer de nouvelles unites de production. 
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L'e:x:perience faite pendant la premiere periode du projet, c'est-a-dire 

depuis son etablissement jusqu'a septembre 1979, les changements intervenus 

au DPF et les taches qui lui ont ete confiees, ont fait apparaitre la 

necessite d'adapter les objectifs a la nouvelle situation. 

C'est pourquoi la reunion tripartite (Conseil Executif, PNUD, ONUDI) 

rlu 24 janvier 1980, a approuve la reforme des objectifs existants. Les 

nouveaux objectifs ont ete ainsi formules 

1. Objectifs a court terme (au 31 decembre 1981) 

II I I 

l.a. aider a constituer les dossiers des entreprises placees sous 

la tutelle du DPF; 

l.b. diagnostiquer les entreprises publiques selectionnees; 

l.c. superviser l'etablissement des bilans et autres etats comptables 

dans les entreprises publiques; 

l.d. organiser au DPF l'analyse des bilans et autres etats comptables 

annuels 1979 avec conclusions et propositions concretes; 

l.e . preparer les modeles et textes d'appl-'..cation des rapports 

comptables periodiques; 

l.f. faire regrouper par secteur d'activite les bilans et autre1 

etats comptables annuels en les accompagnant d'une analyse 

commentee; 

l.g. reexaminer la gestion du Portefeuille (titres mir.oritaires du 

Departement d~ Portefeuille); 

1. h. preparer les model es des tableaux des budgets des entrepri se·s; 

II I I II I II I 
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l.i. participer a l'organisation du travail au niveau du 

Departement du Portefeuille; 

l.j. creer un systeme permettant l'exercice des pouvoirs devolus 

au DPF par voie d'autorisation prealable, approbation, 

opposition (voir art. 23 de la Loi No 78 du 11 juillet 1978); 

l.k intervenir directement et participer a l'organisation du travail 

au niveau des entreprises (comptabilite, budget, audit interne, 

gestion financiere, etc .•. ); 

1.1 former pratiquement sur le tas et non seulement theoriquement 

des homologues selectionnes; 

l.m. reviser l'organigramme et la structure du fDF; 

l.n. determiner les attributions du DPF par direction et service. 

II. ACTIVITES MENEES ET RESULTATS 

On peut distinguer deux periodes dans l~ deroulement du projet. La 

premiere allant de son etablissement en 1975 a septembre 1979 et la 

deuxieme al~ant d'octobre 1979 a decembre 1981 . 

La Eremiere periode au cours de laquelle un ou deux experts, a savoir 

M. Popkowski et M. Mortensen, etaient alternativement presents, M. Popkowski 

a quitte le projet en decembre 1978. 

La deuxieme periode est caracterisee par la nomination du Conseiller 

Technique Principal (CTP), M. Kolar (aofit 1979) et par l'arrivee du 

troisieme expert, M. Boulanger, (octobre 1979). M. Mortensen a quitte le 

projet au debut au mois d'aont 1980 et a ~t~ remplace par M. Guns a partir 

du ~ois de fevrier 1981. 

I 
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A. Premiere periode (1975 - septe~Jre 1979) 

M. Popkowski, detacae du projet OPEZ et mis a la disposition du DPF, a 

assume toutes les re~ponsabili~es afferentes a la mise en place des structures 

et au fonctionnement du DPF. Or a la meme epoque, le probleme de la 

retrocession des entreprises etrangeres qui avaient ete zairianisees par le 

Conseil Executif, a incite ce dernier a confier a M. Popkowski la negociation 

avec les differentes entreprises concernees, tar.t et si bien qu'au lieu de 

fournir au Departement l'assistance qu'impliquait l'ordonnance de juin 1975, 

M. Popkowski a consacre l'essentiel de son temps au probleme de la retrocession 

~ des biens des entreprises nationalisees, de la prise de participation de 

l'Etat dans d'autres entreprises, de leur evaluation et de l'indem.nisation 

(Jouret/Thyssen - distributeur d'acier, Grelka - elevage, Pastorale-elevage, 

Zaire Motors-automobile, Miba-mines de diam.ant, SOZIR-raffinage, Ecop

alimentatiun, Groupe Chanic AS, Siderna-siderurgie, Eternit Zaire, etc.). 

• 

Une autre partie de son activite a ete consacree a l'inspectiun, 

audit financier et appreciation des bilans de certaines entreprises relevant 

de la tutelle du DPF. 

M. Mortensen, expert comptabe, a ete alors nomme pour aider le DPF a 
etudier les problemes de la c~mptabilite des entreprises en question et a 
former les cadres nationaux a ces activites. Il a mene les interventions 

ponctuelles dans plusieurs entreprises publiques ayant pour but le 

redressement, la mise a jour OU bien l'instauration de la comptabilite 

generale (par exemple Regie des Voies Aeriennes, Centre de Commerce 

International du Zaire). Ila assiste les entreprises dans le cadre de 

l'organisation du service financier et de l'installation des systemes de 

contrOle financier (projet Sucrier au Zaire, Office NRtional des Produits 

Vi vriers, etc.) 

I I I I Ill Ill I I 
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B. Deuxieme periode (Septembre 1979 - Decembre 1981) 

Au cours de cette deuxieme periode les 3 experts ont ete sur place. 

Leur presence a permis une nouvelle conception plus technique et plus 

dynamique des activites en faveur du DPF. 

C'est a partir de cette periode seulement que l'activite des experts 

a ete oriente~ vers l'accomplissement des objectifs du projet fixe~ par 

l~ reunion tripartite du 24 janvier 1980. 

I II 

Les principales activites des experts peuvent etre ainsi resumees 

B.a. Diagnostic du fonctionnement interne du DPF 

Le rapport avec les conclusions et propositions sur la 

structuration du Departement a ete prepare et transmis 

au Commissaire d'Etat (Ministre). 

B.b. Diagnostic des entreprises publiques 

B.c. 

Le diagnostic a ete effectue dans 16 entreprises publiques 

selectionnees. 

Note du 29 novembre 1979 a l'attention du Commissaire d'Etat 

sur les voies et moyens a utiliser pour ameliorer la gestion 

administrative et financiere des entreprises dependant du DPF 

Cette note a ete preparee sur la base du diagnostic des 

entreprises publiques. 

B.d. Circulaire du DPF No DPF/SG/003/79 du 7 decembre 1979 portant 

reglementation generale de !'inventaire des moyens economiques 

dans les entrepriscs publiques 

Ill 

Cette Circulaire qui est applicable a toutes les entreprises 

publiques donne les instructions d~taillee1s et completes sur 
I 

113. reglementation fixee par le Pla;i compta1:lle Zairois. 
I 

I I 
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B.e. Controle des travaux preparatoires a l'etablissement du bilan 

ct al~ ~loture des comptes a la fin de l'exercice 

B.f. 

Cette enquete a ete effectuee en 1980 dans 19 entreprises et en 

1981 dans 6 grandes entreprises. Elle a eu pc:ir but de donner 

aux entreprises les conseils pratiques sur la tenue de leur 

comptabilite et surtout sur la cloture des comptes en fin 

d'exercice et de permettre au DPF d'avoi~ les infcrmations 

prealables sur la regularite et la sincerite des bilans et des 

travaux de synthese qui lui seront presentes . 

Etablissement d'un nouveau plan comotable particulier au DPF 

Le nouveau plan comptable particulier au DPF a ete etabli de 

telle sorte qu'il puisse repondre a toutes les exigences 

reglementaires et qu'il fournisse tous les renseignements 

necessaires au suivi de la gestion du Departement. 

B.g. Note de Service No DPF/BCE/01i/80 du Commissaire d'Etat au 

Portefeuille concernant l'examen de la gestion des entreprises 

publiques et des mesures de redressement envisagees 

Cette Note a ete adressee a taus les Presidents-Delegues Generaux, 

Directeurs financiers/administratifs et Chefs Comptables des 

entreprises publiques. Elle a ete aussi envoyee pour information 

a tous les membres du Conseil Executif. Cette Note est la suite 

logique de 2 operations precedentes menees par les 3 experts et 

leurs homologues zairois (diagnostic des entreprises, contrOle 

de l'etablissement de leurs bilans). Elle resume les lacunes 

et les points faibles rencontres frequemment, et contient des 

directives devant permettre de les corriger. 

I II II I I I I I I I 11 I I II I I I II I 111 I 
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B.h. Suivi et analyse des mesures de redressement et de reorganisation 

prises par les entreprises 

B.i. 

B.j. 

Confcrmement a la Note de Service No DPF/BCE/011/80 (voir ci-haut), 

l'expert charge de cette t~che a effectue l'analyse et l'examen 

critique des mesures de redressement prises par les entreprises 

publiques. 

Inventaire extra-comptable au 31 decembre 1980 et au 31 decembre 81 

Par ses Notes de Service No DPF/BEC/0015/80 du 24 octobre 1980 

et No DPF/ECE/0020/81 du 27 novembre 1981, le Commissaire d'Etat 

a invite toutes les entreprises publiques (55) a proceder a 
l'inventaire extra-comptable de tous leurs actifs et passifs 

avec l'aide du DPF. 

L'organisation et le suivi de l'execution de ces operations, et 

dans les sieges des entreprises, et dans leurs succursales, ont 

ete confies au C'I'P. 

Rapports comptables periodiques (trimestriels) 

La preparation des modeles des rapports comptable~ trimestriels 

avec les notices explicatives pour les entreprises relevant du 

DPF, permettent a celui-ci de suivre, au cours de l'exercice, 

l'evolution de leur situation economique, et l'accomplissement 

des previsions budgetaires. 

Pas sa Note de Service No DPF/BCE/0015/81 du 9 mars 1981, le 

Commissaire d'Etat a invite les entreprises a presenter les 

rapports trimestriels au DPF. 

Ill 111 I 
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B.k Relance de la siderurgie au Zaire 

B.l . 

Le CTP a participe aux travaux de la Commission creee par 

l'Arrete departemental du Commissaire d'Etat au Portefeuille 

No 0027/81 du 18 aout 1981 (modifie par l'Arrete No 0036/81 

du 21 octobre 1981), ayant pour mission l'examen des problemes 

de relance de la siderurgie au Zaire. La Commission a termine 

ses travaux par un rapport presente le 7 decembre 1981 au 

Commissaire d'Etat. 

Document de nouveau projet DP/ZAI/81/011 

Le projet DP/ZAI/7;/011 a pris fin le 31 decembre 1981. Suite 

aux decisions et recommandations de la reunion tripartite, en 

collaboration avec le PNUD, le proje~ d'un Document du nouveau 

projet DP/Z~I/81/011 - Amelioration de la gestion financiere et 

administrative des entreprises relevant du DPF - a ete prep,~re. 

B.m. Interventions ponctuelles dans les entreprises 

Ill I 

Les interventiO!lS dans les entreprises portaient sur 

a) le contr6le de la gestion administrative et financiere; 

b) le redressement de la situation comptable, 

c) l'organisation de la gestion. 

Les interventions ont eu lieu dans les entreprises suivantes : 

STK (Societe de Transport de Kinshasa), ACA (Agence Commerciale 

Automobile), INSS ( Institut Nation~l de Securite Sociale), 

CNECI (Caisse Nationale d'Epargne et de Credit Immobilier), 

OZAC (Office Zairois de ContrOle), SOSIDER (Societe d'exploitation 

siderurgique du Maluku), SONAS (Societe Nationale d'Assurances), 

SOLIDUS, OZRT (Office Zairois de Radio-Diffusion et de Television), 

Kilo-Mato (Office des Mines d'Or de Kilo-Moto), Office des Routes. 

I I I I 
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B.n. Cor.stitution des dossiers des entreprises 

B.o . 

La Note du 22 novembre 1979 portan~ sur la constitution de 

dossiers pour les entreprises relevant du DPF a ete transmise 

au Comm.issa1re d'Etat. 

Le nouveau systeme, approuve par le Commissaire d'Etat, modifie 

et complete l' an_ci~n systeme par un releve exhaustif de tous 

les act es, documents et autres ''papiers" devant consti tuer l.e 

dossier d'une entrepr:se. 

Analyse des bilans et autres etudes financieres 1979 

L'analyse des bilans de 11 entreprises, dont 4 publiques et 7 

mixtes, a ete pre·;ue. Compte tenu du depart de l'expert charge 

de cette tache (M. Mortensen), celle-ci n'a pas ete entierement 

accomplie. 

B.p Organisation de la consolidation des b~lans des entreprises 

Les experts ont participe aux travaux de la Commission du DPF 

chargee de ~reparer la conso~idation des bilans des entreprises 

du groupe Portefeuille. La consolidation n'a pas ete termineA 

pour plusieurs rai~ons d'ordre technique. Farmi ces rair~ns, 

on peut citer le fait qu'un bon nombre d'entreprises n'ont 

jamais presente des bilans d'apres les modeles fixes par le 

plan comptable general zairois. 

B.q. Exercice du pouvoir de tutelle 

D'apres le plan de travail, une Note sur l'exercice du pouvoir 

de tutelle, adressee au Commissa~re d'Etat, devait etre etablie. 

Compte tenu du depart de l'expert (M. Mortensen) charge de cette 

t!che, c~lle-ci n'a pas ete accomplie. 

Ill I II I I I 11 11 I I 11111 I 111 II I 
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B.r. Nouvel organigramme du DPF 

A la demande de la Haute Direction du Departement, deux 

projets de nouvel organigramme ont et.~ successivement 

presentes, tenant compte des changements intervenus au DPF 

et des taches qui lui ont ete confiees. 

B.s. Formation 

La formation des cadres zairois est toujours restee le but 

principal de la cooperation technique de l'ONUDI. Toutes 

le3 activites ont ete menees par les experts et leurs homologues. 

Dans le cadre de cette cooperation 4 seminaires sur la gestion 

financiere ont ete realises, dont 2 en 1979 et 2 en 1980. Ces 

seminaires ont ete animes par les formateurs du CEFAGI (Centre 

d'Etudes et de Formation des Assistants en Gestion Industrielle, 

a Paris) et assistes par les experts. 

III. REALISATION DES OBJECTIFS IMMEDIATS 

Sur le plan de la realisation des objectifs primitivement fixes, c'est

a-dire pour la premiere periode du projet, on doit constater que les moyens 

d'action3 du DPF etaient fort limites par le nombre insuffisant de cadres, 

leur manque d'experience et la valeur de leur encadrement. 

Les objectifs a court terme n'ont ete realises que partiellement. Ainsi 

un sy~teme permettant de suivre la situation economique et financiere des 

entreprises n'a pas ete .Ln&taure. Les modalites de procedures administratives 

et financier~s n'ont pas ete fixees, le contrOle systemati~ue et periodique 

de la comptabilite et de la gestion financiere des entreprises dependantes 

n'a pas ete mis en place. Le redressement des entreprises mal gerees ains1 

que le conseil concern nt les directions des entreprises ont ete limites a 

un petit nombre d'entreprises. 

Ill 



• 

• 

- 13 -

Par contre, les organies d'administration (Conseil d'Administration), 

de gestion (Comite de Gestion) et de controle (Commissaires aux Comptes) 

ont ete mis en place dans la plupart des entreprises publiques. 

Les objectifs a long terme n'ont pas ete atteints du tout. 

Il faut noter que l'activite des experts ne s'est portee que peu vers 

la realisation des objectifs fixes, mais plutot vers le reglement de 

problemes urgents poses au DPF et lies a la politique economique et 

financiere du Conseil Executif, tels que la zairianisation et la retrocession 

d'entreprises . 

Ainsi M. Popkowski a ete incite par la Haute Direction du DPF de 

s'occuper surtout des dossiers de retrocession, tandis que M. Mortensen 

a ete charge de porter l'essentiel de son activite sur la mise en ordre 

de la comptabilite de certaines entreprises publiques se trouvant dans une 

situation particulierement delicate. 

A la suite des decisions prises lors des reunions tripartites de 

decembre 1978 (augmenter le nombre d'experts a trois) et de janvier 1980 

(les nouveaux objectifs du projet ont ete formules), l'activite des 

experts a ete strictement orientee vers l'accomplissement des objectifs 

fixes, surtout vers l'organisation interne du DPF . 

En ce qui concerne la realisation de nouveaux objectifs, on peut se 

referer au document QU nouveau projet DP/ZAI/81/011 (page 2, chapitre II-D) 

qui constate que le projet DP/ZAI/75/011 a pris fin le 31 decembre 1981 apres 

realisation de son objectif a la satisfaction de toutes les parties interessees. 

I I 11 I I I I I 11 II I 
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Cependant, pour assurer l'objectivite entiere, il faut dire que deux 

objectifs, a savoir : 

organiser au DPF l'analyse des bilans (voir plus-haut le 

chapitre B.o.) et 

faire regrouper par secteur d'activite les bilans (voir plus-

hau·v le chapitre B.p.) 

n'ont ete realises que partiellement. 

L' obj ectif "creer un ;,ysteme permettant l' exercice des pouvoirs devolus 

au DPF" (voir plus haut le chapitre B.q.) n'a pas ete realise, compte 

ten~ du depart de l'expert. 

Enfin il faut noter qu'il etait possible de rendre la cooperation 

techni~ue plus rentalbe par la concertation avec les autres projets. Cela 

n'etait toujours pas le cas, malgre les efforts deployes. On peut citer 

le manque de collaboration avec le projet DP/ZAI/79/006 - Institut Zairois 

de Management (IZAM) 

IV UTILISATION DES RESULTATS OBTENUS 

Les ·activites menees et leurs resultats, la mesure dans laquelle les 

objectifs ont ete atteints, determinent aussi l'utilisation des resultats 

obtenus. 

Cette utilisation se reflete 

1. au niveau du DPF dans 

l.a. son organisation interne 

1. b. 1 1 amelioration de la gestion ad.mini strati Ve et financiere des 

~ntreprises relevant de sa tutelle, 

l.c. la formation des cadres nationaux, 

1. d. la participation a l' execution des travaux ponctuels. 

111 I I II Ill II I I II I I II II II I I Ill I 
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2. au niveau de certaines entreprises dans 

2.a. l'amelioration de la tenue de la com:ptabilite, sa mise a jour, 

l'~tablissement des etats com:ptables annuels (bil~s. tableaux 

de formation des resultats, etc.) d'apres les modeles fixes 

par le Plan Com:ptable General Zairois, 

2.b. leur organisation administrative et financiere, 

2.c. la formation de leurs cadres. 

V. CONCLUSIONS 

L'economie zairoise traverse une periode preoccupante. Le role cle 

que joue dans l' economie zairoise le DPF - assumant la tutelle administrative 

et financiere de 55 entreprises publiques et le suivi de la participation 

de l'Etat dans les 80 societes d'economie mixte qui rccouvrent les principales 

acti vi tes ( s~out industrielles) du pays - est primordial. 

C'est aussi de ce point de vue qu'il convient de mesurer l'importance 

de la cooperation technique fournie jusqu'ici par le PNUD/ClNUDI au DPF. 

Pour tirer des enseignements,et formulzr des pro~ositi ~ctives 

(voir le chapitre suivant), il convient de se refe:rer sur :· ... pport 

de M. J. Murat. consultant de l'ONUDI et ~irecteur Gener~~ du CEFAGI 

• (Centre d'Etudes et de Formation des Assistants en Gestion Industrielle , 

Paris), qui a ete charge a la fin de 1980, de proceder a l'evaluation 

generale du projet concerne. 

Les conclusions peuvent etre ainsi formulees 

1. le projet a pris fin le 31 decembre 1981 apres la re~lisation 

de son objectif; 

2. le projet ne doit pas ~tre abandonne; 

3. le projet doit etre adapte; 

4. le manque de collaboration et de coordination av~c les autres 
I 

projets, malgre les efforts deployes et les conseils prodigues;. 

5. le Conseiller Technique Prfocipal et les experts :ont accompli 
I 

un bon travail dont i1 convient de leur donner quitus. 
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VI RECOMMANDATIONS 

Les recommandations ne peuvent etre formulees qu'en fonction des 

conclusions mentionnees ci-dessus : 

1. m.aintenir le projet dans le Programme Natjonal 1982-1986; 

2. orienter le nouveau projet qui commence le ler janvier 1982 

3 . 

vers les entrepri~e~ pilotes dans lesquelles les experts 

mettront en place une organisation et une gestion administrative, 

financiere et comptable modele; 

la reorganisatio~1 des entreprises pilotes terminee, charger 

les experts d'aider les autres entreprises a adapter chez 

elles les methodes employees dans les entreprises pilotes; 

4. augmenter le nombre d' expe1·ts a 5 ( y ~ompri s le ConsE:iller 

Technique Principal) a partir de janv~er 1983; 

5. mettre a cote des experts un nombre suffisant d'homologues 

de maniere a ce que le r~lai soit pris par les nationaux dans 

un delai aussi rapproche que possible; 

6. assurer une concertation permanen~e avec les projets 

complementaires tels que 

6.a. ZAI/79/006 

6.b. ZAI/75/004 
Institut Zairois de Management, 

Assistance a la mise en place du Plan 

Comptable General Zairois; 

7. approuver ce rapport final. 
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